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 Rapport qui explique l’échec de la phase amiable ou l’impossibilité de s’engager dans cette phase dû à un manque de ressources financières 

Fin de la procédure 

Requérant 

Dépôt de la requête auprès du greffe du Tribunal du Travail 

Décision d’admissibilité (dans les 8 jours) Rejet de la procédure 

Désignation d’un médiateur qui tente 

d’élaborer un plan de paiement qu’il 

proposera aux créanciers 

Les créanciers 

acceptent le 

plan amiable 

Les créanciers refusent le plan amiable OU 

les ressources du requérant sont insuffisantes 

pour établir un plan amiable de paiement 

Le juge 

homologue le 

plan amiable 

Exécution du plan  

(7 ans maximum) 

Le juge fixe une audience où toutes les 

parties sont convoquées 

Le juge impose un plan de règlement 

judiciaire avec ou sans remise de dettes 

Révocation  

possible 

tout au 

long de la 

procédure 

Exécution du plan  

(généralement 5 ans maximum) 

Le médiateur dépose un procès- verbal de 

carence
1

  auprès du juge en cas 

d’échec/impossibilité d’une phase amiable 

Retour vers un 

essai d’un plan 

amiable 

Rejet de la 

procédure 

Appel possible devant 

la Cour du travail 

Fin de la 

procédure 


